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 n° 122 140 du 4 avril 2014 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mars 2014 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mars 2014. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 1er avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. DAGYARAN loco Me M.-C. 

WARLOP, avocat, et S. RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’ethnie mossi et de religion catholique.  

 

Vous êtes née dans le village Garango et vous y avez passé les premières années de votre vie.  

 

En 1992, vos parents décèdent. Dès lors, vous êtes successivement hébergée par différents membres 

de votre famille dont votre oncle paternel, [S.K.]. Cette même année, alors que vous êtes âgée de sept 

ans, votre oncle vous donne en mariage, à votre insu, à [N.K.], chef du village Malenga. Dès cette 
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période, votre oncle commence à vous appeler « la femme du chef » sans que vous ne compreniez ce 

que cela veut dire vu votre jeune âge.  

 

En 1999, vous déménagez avec votre oncle Kipsa à Tenkodogo.  

 

Durant votre adolescence, vous constatez que [N.K.] vous envoie régulièrement des cadeaux, à votre 

oncle et à vous-même. Ses émissaires vous appellent « la petite femme ». Vous finissez par 

questionner votre oncle sur ses différentes appellations qui vous sont données. Il vous informe alors de 

son projet de vous marier plus tard à [N.K.] afin de voir votre réaction et sans vous dire que vous êtes, 

en réalité, déjà mariée. Vous protestez en lui expliquant que vous préférez poursuivre vos études pour 

devenir infirmière. Plus tard, l’une des femmes de [N.K.] se met à son tour à vous appeler « ma 

coépouse ». Vous lui posez alors la question de savoir pour quelle raison elle agit de la sorte. Cette 

dame vous informe que vous avez été donnée en mariage à [N.K.] depuis que vous étiez plus jeune. 

Vous vérifiez l’information auprès de votre tante paternelle, [S.G.], qui vous la confirme et vous conseille 

de prendre vos dispositions pour vous éviter de rejoindre le domicile de votre mari forcé.  

 

En août 2007, vous informez votre oncle de votre voyage dans la capitale, Ouagadougou, afin d’y 

passer un bref séjour avec votre frère aîné qui y vit. Arrivée sur place, vous racontez votre mésaventure 

à ce dernier. Ainsi, de commun accord, vous décidez de ne plus retourner chez votre oncle et d’éviter 

ses appels téléphoniques.  

 

En 2010, vous nouez une relation amoureuse avec [M.C.].  

 

Le 1er octobre 2013, vous êtes convoqué par votre oncle à Tenkodogo. Vous vous y rendez. Subissant 

davantage de pressions de [N.K.], votre oncle, qui ne veut pas détériorer ses relations amicales avec ce 

dernier, exige de vous que vous acceptiez de vous marier avec [N.K.], au risque de jeter le déshonneur 

sur votre famille. Cependant, vous réitérez votre refus à votre oncle, lui précisant par ailleurs que vous 

entretenez une relation amoureuse avec un prétendant. Furieux, votre oncle vous chasse de son 

domicile. A votre retour à Ouagadougou, vous en parlez à Moussa qui vous signale qu’aucune action 

auprès des autorités ne pourrait aboutir en raison du statut de [N.K.].  

 

Déterminée, vous retournez à Tenkodogo, chez votre oncle, afin de lui présenter Moussa. Mécontent, il 

vous éconduit tous les deux.  

 

Par prudence, vous trouvez refuge chez [A.N.], une cousine de votre mère.  

 

En novembre 2013, votre oncle se rend personnellement chez votre frère aîné où, en votre absence, il 

menace d’user de la force pour vous ramener auprès de [N.K.].  

 

Le mois suivant, des émissaires de [N.K.] se rendent au domicile de votre frère aîné et chez Ange, à 

votre recherche. L’oncle de votre petit ami Moussa estime alors que vous devez quitter le pays. Après 

vous avoir mise à l’abri chez lui, il vous aide à organiser et à financer votre voyage.  

 

Ainsi, le 10 février 2014, munie de votre passeport personnel estampillé d’un visa délivré par les 

autorités belges, vous quittez votre pays par voies aériennes et arrivez à l’aéroport de Zaventem le 

lendemain. Là, vous êtes arrêtée et mise en centre fermé en raison du fait que les motifs de votre 

voyage en Belgique ne sont pas clairs.  

 

Vous introduisez votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 13 février 2014.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire. En effet, les faits que vous relatez ne peuvent être jugés crédibles 

en raison de plusieurs divergences, imprécisions et invraisemblances qui émaillent vos déclarations 

tenues devant le Commissariat général.  

 

Tout d’abord, vos déclarations relatives à votre mari forcé sont contredites par les informations 

objectives en possession du Commissariat général.  
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Ainsi, à l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez votre mariage forcé avec [N.K.] que vous 

présentez comme le chef du village Malenga. Invitée à apporter plus de précision quant au nom du 

village Malenga, puisqu’il n’y en a pas qu’un au Burkina Faso, vous dites ne pouvoir apporter aucune 

précision et qu’il n’y a qu’un seul (village) Malenga dans votre pays (voir p. 10, 13, 14 et 24 du rapport 

d’audition). Or, tel n’est pas le cas. En effet, le répertoire des villages du Burkina Faso renseigne 

l’existence de deux villages Malenga dans ce pays, précisément Malenga Yarcé et Malenga Nagsaré 

(voir informations objectives jointes au dossier administratif).  

 

Dans le même ordre d’idées, il convient également de souligner que [N.K.] n’exerce pas les fonctions de 

chef du village Malenga comme vous le soutenez ; il est plutôt le roi de la province du Yatenga (voir 

informations objectives jointes au dossier administratif).  

 

Or, en ayant été mariée à [N.K.] depuis plusieurs années, en ayant reçu différents cadeaux de sa part 

depuis votre adolescence et au regard de votre niveau d’instruction honorable - 3ème secondaire -, il 

n’est pas possible que vous fassiez preuve de telles méconnaissances importantes à son sujet ainsi 

qu’au sujet de l’entité administrative dont il est le chef. Aussi, de telles méconnaissances importantes 

portant sur la personne de votre prétendu mari forcé et des fonctions qu’il exerce sont d’autant moins 

crédibles dans la mesure où votre mariage forcé aurait été le facteur à l’origine de vos problèmes et de 

votre fuite de votre pays.  

 

De telles divergences importantes entre vos déclarations et les informations objectives, relatives à la 

personne de [N.K.] et aux fonctions qu’il exerce empêchent le Commissariat général de croire à votre 

mariage forcé allégué avec lui.  

 

Ensuite, le Commissariat général constate une contradiction majeure entre vos déclarations et le 

questionnaire CGRA que vous avez rempli le 20 février 2014 à Caricole avec l’aide d’un interprète 

maîtrisant le mooré.  

 

Rappelons tout d’abord que votre audition à l’Office des étrangers, audition au cours de laquelle vous 

avez choisi de compléter le questionnaire CGRA, a fait l’objet d’un acte écrit qui a été soumis à votre 

examen et qui a été signé par vous sans réserve ; que par cette signature, vous avez reconnu que ces 

notes correspondent aux indications que vous avez données, de sorte que ce document peut 

valablement vous être opposé.  

 

De même, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension de 

l’interprète au cours de votre audition au Commissariat général, de sorte que vos déclarations peuvent 

valablement vous être opposées.  

 

Ainsi, alors que lors de votre dernière audition, vous affirmez avoir été mariée à [N.K.] dès vos 7 ans 

mais ne l’avoir appris qu’en 2007, dans le questionnaire CGRA vous dites que votre oncle a décidé de 

vous donner en mariage au chef du village l’année passée après que votre copain est allé lui demander 

votre main (voir question 5 du questionnaire CGRA). Cette contradiction peut d’autant plus vous êtes 

opposée que vous avez ajouté cette dernière phrase après relecture du compte rendu de vos 

déclarations. A nouveau, les versions différentes des faits que vous invoquez à la base de votre 

demande d’asile empêchent d’y prêter foi.  

 

Encore, le Commissariat général relève des imprécisions et invraisemblances supplémentaires 

qui le confortent dans sa conviction que les motifs réels de votre départ de votre pays résident 

ailleurs que dans les problèmes que vous avez mentionnés.  

 

Ainsi, vous relatez qu’en août 2007, après avoir eu confirmation de votre mariage avec [N.K.], vous avez 

décidé de fuir le domicile de votre oncle [K.] pour aller vous installer chez votre frère aîné domicilié dans 

la capitale, Ouagadougou, en prétextant à votre oncle que vous alliez simplement rendre visite à votre 

aîné. A la question de savoir si votre oncle vous aurait contactés, votre aîné ou vous-même, pour 

s’enquérir de votre séjour prolongé à Ouagadougou, vous dites qu’il aurait appelé votre aîné à la Noël 

2007, soit quatre mois après votre fuite de son domicile. De ces déclarations, le Commissariat général 

peut relever plusieurs éléments.  

 

Premièrement, le Commissariat général trouve invraisemblable qu’ayant appris que votre oncle vous 

avait mariée de force à un homme d’environs 86 ans, vous décidiez de vous réfugier chez votre frère à 
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Ouagadougou permettant ainsi à votre parent de vous retrouver aisément puisque celui-ci connaissait le 

domicile de votre ainé depuis 2005 (voir p. 20 du rapport d’audition). Une telle attitude n’est pas 

compatible avec la crainte que vous invoquez à la base de votre demande d’asile.  

 

Deuxièmement, et dans le même ordre d’idée, il n’est pas crédible que vous ayez décidé de rester au 

domicile de votre frère après que votre oncle l’a appelé fin décembre 2007 et a, par-là, obtenu 

confirmation de l’endroit où vous séjourniez. A nouveau, cette attitude n’est pas compatible avec celle 

d’une personne disant craindre d’être retrouvée par son oncle en vue d’être mariée de force.  

 

Troisièmement, il n’est également pas crédible que depuis votre fuite déguisée de son domicile en août 

2007, votre oncle ne se soit préoccupé de votre retour chez lui qu’à deux reprises, à la Noël 2007 ainsi 

que le 1er octobre 2013, soit respectivement quatre mois et six ans après ladite fuite. Notons qu’un tel 

constat n’est absolument pas compatible avec la prétendue détermination de votre oncle de vous 

donner en mariage à son ami, le chef [N.K.]. Cela n’est pas davantage crédible dans la mesure où votre 

oncle connaissait le domicile de votre aîné à Ouagadougou depuis 2005, soit deux ans avant votre 

départ pour cette ville (voir p. 19 et 20 du rapport d’audition). Il est donc raisonnable de penser qu’il se 

soit rapidement rendu chez votre aîné pour vous demander de regagner son domicile afin de concrétiser 

votre mariage avec le chef [N.K.], voire même en sollicitant l’aide de ce dernier à cette fin.  

 

Quatrièmement, vous dites avoir fui le domicile de votre oncle en 2007 pour vous rendre chez votre 

aîné, à Ouagadougou, afin d’éviter votre mariage forcé avec [N.K.] que vous présentez comme une 

personne influente dans votre pays. Cependant, en dépit de cette situation, il convient de souligner que 

vous avez encore vécu six années dans la capitale, en ayant un petit ami et en travaillant jusqu’au 30 

décembre 2013. Cet état de fait relativise grandement la gravité des menaces pesant sur votre 

personne.  

 

Pour le surplus, il convient de relever que vous n’avez à aucun moment, lors de votre contrôle et 

de votre arrestation à l’aéroport de Zaventem, parlé de problèmes que vous auriez rencontrés au 

Burkina Faso.  

 

Ainsi, le motif initial de votre voyage en Belgique était le tourisme (voir point 6 du rapport de la police 

fédérale), preuve en est la réservation d’hôtel dont vous étiez en possession en arrivant sur le territoire 

et qui couvrait la période du 11 février 2014 au 2 mars 2014 ainsi que les réponses que vous avez 

données au policier qui vous a interrogée suite à votre interpellation à l’aéroport de Zaventem le 11 

février 2014 et à qui vous n’avez jamais évoqué le moindre problème au Burkina Faso.  

 

Par la suite, tel que l’explique le fonctionnaire du centre Caricole, [R.R.] (voir werkfiche kandidaat 

politiek vluchteling), vous avez affirmé être venue en Belgique afin de rendre visite à votre tante.  

 

De ces éléments, il ressort que votre voyage n’était pas motivé par une demande de protection 

internationale mais par de toutes autres raisons totalement étrangères à la Convention de Genève ou à 

la protection subsidiaire. Cette constatation finit de convaincre le Commissariat général que les faits que 

vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas ceux ayant provoqué votre départ du 

pays.  

 

Enfin, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent restituer à votre 

récit la crédibilité qui lui fait défaut ni modifier le sens de la présente décision.  

 

Concernant ainsi le témoignage d’un certain [B.T.J.R.] qui se présente comme le père de votre petit ami, 

[M.], il convient de souligner que l’auteur de ce témoignage n’a pas une qualité particulière et n’exerce 

pas davantage une fonction qui puisse sortir ses propos du cadre privé de l’amitié, susceptibles de 

complaisance, en leur apportant un poids supplémentaire. Rien ne garantit donc leur fiabilité. Ensuite, 

force est de constater que ce témoignage n’apporte aucune explication aux nombreuses et importantes 

lacunes qui se sont dégagées lors de l’examen de vos déclarations.  

 

Quant à l’attestation de travail, la lettre de congé, l’attestation d’assistance au voyage, la confirmation de 

réservation de chambre d’hôtel, la quittance de change d’une somme d’argent de francs cfa en euros, 

tous à votre nom, ces documents ne présentent aucun lien avec les faits de persécution allégués. Ils 

prouvent uniquement votre situation professionnelle ainsi que la préparation de votre voyage pour 

passer un congé à Bruxelles. Ces documents n’ont donc aucune pertinence en l’espèce.  
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Il en est de même en ce qui concerne l’extrait d’acte de décès au nom de votre père, qui prouve 

uniquement son décès.  

 

Enfin, les deux premières pages de votre passeport, l’extrait d’acte de naissance, le certificat de 

nationalité, l’extrait de casier judiciaire, tous à votre nom, n’ont également aucune pertinence en 

l’espèce puisque ces documents ne prouvent que votre identité, votre nationalité ainsi que votre casier 

judiciaire, informations nullement remises en cause dans la présente décision.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2 Elle prend un premier moyen tiré de la violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 relative aux réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3 

§1
er

, §2, §3, §4d, 48/5 §2, §3, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 

1980 »), des articles 2 et 3 de la motivation du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation insuffisante, du non-respect du principe de bonne administration et du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause.  

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des 

circonstances particulières de la cause. 

 

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle demande de lui octroyer 

la protection subsidiaire.  

 

3. L’examen des nouveaux documents  

 

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance un article de Inter Press Service 

News Agency intitulé « des chefs coutumiers dans le combat contre le mariage précoce » du 26 mars 

2014 tiré du site internet http://ipsinternational.org, une « chronique du weekend » tiré du site internet 

http://burkina24.com intitulée : « mariage forcé au Burkina, les faces cachées d’une pratique » du 9 

février 2013,  un communiqué d’Amnesty International du 14 février 2014 sur le Burkina-Faso intitulé 

« forte de 37.000 signatures demandant la fin des mariages forcés, Amnistie internationale rencontre 

l’ambassadeur du Burkina Faso », un article de Terre des Hommes intitulé « Quand cupidon dérape, 

mariages précoces et forcés » du 14 février 2014 tiré du site internet http://www.tdh.ch ainsi qu’un article 

tiré du site internet http://www.lapresse.ca du 15 août 2013 intitulé « Une expo pour dénoncer les 

mariages forcés ».  

 

3.2 Le dépôt des documents susmentionnés est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

4. L’examen de la demande  

 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

http://www.lapresse.ca/
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ».  

 

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile de la requérante après avoir relevé que ses 

déclarations sont contredites par les informations dont dispose la partie défenderesse. Elle remarque 

ainsi que la requérante soutient qu’elle aurait été mariée de force au chef du village de Malenga et 

affirme qu’il n’y aurait qu’un seul village de Malenga dans son pays alors que le répertoire des villages 

du Burkina Faso renseigne l’existence de deux villages de Malenga. Elle ajoute que [N.K.] n’exerce pas 

les fonctions de chef du village Malenga mais serait plutôt roi de la province du Yatenga. Elle ajoute que 

les déclarations de la requérante concernant la période où elle aurait pris connaissance de son mariage 

avec [N.K.] sont contradictoires. Elle estime par ailleurs que les propos de la requérante sont imprécis et 

invraisemblables concernant sa fuite chez son frère à Ouagadougou. Elle pointe que son oncle connaît 

le domicile de son frère aîné, qu’il n’est pas crédible qu’elle soit restée chez son frère après que l’oncle 

ait appelé ce dernier et qu’il n’est pas crédible que suite à sa fuite en août 2007, son oncle ne se soit 

préoccupé de son retour chez lui qu’à deux reprises, à Noël 2007 et le 1
er

 octobre 2013. Elle constate 

en outre que la requérante a vécu six années dans la capitale en ayant un petit ami et en travaillant 

jusqu’en décembre 2013 alors qu’elle dépeint [N.K.] comme une personne influente. Enfin elle relève 

que lors de son arrestation à l’aéroport de Zaventem, la requérante n’a pas parlé des problèmes qu’elle 

aurait rencontrés au Burkina Faso et qu’il ressort même de ses déclarations que son voyage n’était pas 

motivé par une demande de protection internationale. Elle conclut que les documents déposés à l’appui 

de sa demande d’asile ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante de son récit.  

 

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle rappelle que la requérante 

fait partie d’un groupe social au sens de l’article 48/3 § 4 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir celui 

des femmes. Elle soutient qu’aux yeux de la requérante, il n’y a pas de distinction entre les villages de 

Malenga Nagsore et de Malenga Yarce, qu’il s’agit du même village pour lequel deux noms ont été 

attribués afin de différencier les étrangers des autres ethnies. Elle ajoute ensuite que s’il est exact que 

le roi du Yatenga s’appelle bien [N.K.], il n’en demeure pas moins que la terminologie ‘Naaba’ signifie 

« chef traditionnel » et que « Kiiba » est un prénom qui peut être porté par différentes personnes et cite 

un article afin d’étayer sa critique. Quant aux méconnaissance relatives à [N.K.], elle souligne qu’il faut 

replacer les évènements dans leur contexte et de manière chronologique à savoir que la requérante 

était très jeune lorsqu’elle entendait la dénomination « la petite femme », qu’elle était préoccupée par 

son avenir, ne prêtait nullement attention aux dires de son oncle et qu’elle ne prend conscience de ce 

qui lui arrive qu’en 2007. Elle considère par ailleurs que la partie défenderesse est malvenue de 

reprocher à la requérante le manque d’informations à propos de [N.K.] puisqu’elle a déclaré d’emblée 

qu’elle ne savait rien sur lui. Elle estime qu’il n’y a pas de contradiction entre les déclarations de la 

requérante à l’ Office des étrangers et les déclarations devant la partie défenderesse puisque dans le 

cadre des réponses au questionnaire la requérante a davantage mis l’accent sur sa visite rendue à son 

oncle paternel en octobre 2013. Elle explique ensuite que la requérante se sentait en sécurité chez son 

frère bien que son oncle connaissait l’adresse en question car son frère était là pour la protéger et que 

les moyens financiers manquaient à son oncle pour venir la chercher dans la capitale. Elle affirme que si 

la requérante n’a pas immédiatement sollicité la protection internationale c’est qu’elle était 

complètement perdue à son arrivée en Belgique. Elle pointe le fait que la requérante a été victime d’un 

mariage forcé dans le but de renforcer les liens d’amitié entre son oncle paternel et le [N.K.]. Elle 

annexe divers articles à sa requête afin de démontrer que les mariages forcés sont une réalité au 

Burkina Faso. Elle affirme ensuite que la requérante ne pourrait bénéficier d’une protection effective 

dans son pays d’origine. Elle rappelle, enfin, que le doute doit bénéficier à la requérante.  

 

4.4 En termes de note d’observations, la partie défenderesse n’est pas convaincue par les arguments 

avancés par la partie requérante. Elle estime, concernant le nom du village, que le fait que l’appellation 

« Malenga Yarce » ferait référence aux étrangers qui y résideraient ne change rien à la réalité 

administrative qui distingue le village de « Malenga Yarce » au village de « Malenga Nagstore ». Elle en 

conclut que dans la mesure où la requérante se méprend sur les deux villages de Malenga, ses 

déclarations selon lesquelles [N.K.] serait le chef du village de « Malenga Nagstore » sont à prendre 

avec circonspection d’autant plus qu’elle n’apporte aucun élément probant à cet égard. Elle relève 

encore que la requête se borne à confirmer une des versions des faits en soutenant que la requérante a 

été donnée en mariage à l’âge de 7 ans et ne l’a appris qu’en août 2007. Elle estime que cette version 

est en tout point incompatible avec la version donnée dans le questionnaire CGRA où ce serait en août 

2013 qu’elle aurait pris connaissance de l’existence de son mariage après que son copain ait demandé 

sa main auprès de son oncle. Elle estime que le risque qu’elle prend en allant vivre chez son frère après 
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avoir fui un mariage forcé n’est pas vraisemblable surtout qu’elle allègue que le chef de village serait 

très influent et qu’il aurait pu la retrouver grâce à son oncle.  

 

4.5  D’emblée, le Conseil tient à rappeler que dans le cadre de la procédure accélérée prévue par 

l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de 

délais de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité 

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte 

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure 

accélérée, il s’attache, par conséquent, tout particulièrement à éviter que les contraintes spécifiques à 

cette procédure n’entraînent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou n’empêchent une 

instruction suffisante de l’affaire. 

 

4.6 Néanmoins, en l’espèce, le Conseil constate que la requérante a pu produire des documents. Le 

Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. 

 

4.7 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant 

plusieurs divergences, imprécisions et invraisemblances émaillant les propos de la requérante le 

Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle 

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

4.8 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime que ceux-ci se vérifient à la lecture 

du dossier administratif et sont pertinents. Il relève en particulier que l’identification du village duquel la 

requérante aurait dû épouser le chef selon ses dires manque bien, dans les propos tenus par la 

requérante, de précision dans la mesure où il apparaît au vu des documents présents au dossier qu’il en 

existe deux du nom de Malenga et qu’un nom subséquent les différencie. Par ailleurs si le nom [N.K.] 

semble être un nom commun pour désigner une autorité coutumière ou qu’à tout le moins plusieurs 

autorités ont porté ce nom, le Conseil, fort de son pouvoir de plein contentieux, constate que la 

requérante reste dans l’incapacité d’identifier autrement la personne qui lui avait été désignée comme 

son mari forcé et manque donc totalement de précision à l’égard de cette personne. Quant à la date à 

laquelle la requérante a appris l’existence de son mariage avec le sieur [N.K.], la contradiction soulevée 

par la décision attaquée est constatée et pertinente. A cela s’ajoute le contexte de la demande en 

mariage formulé par l’ami de la requérante que la note d’observations de la partie défenderesse 

mentionne à juste titre comme un élément n’ayant pas été avancé lors de l’audition devant les services 

de la partie défenderesse. Enfin, l’invraisemblance du choix du lieu de refuge de la requérante chez son 

frère, lieu connu de son oncle, est à l’évidence un argument pertinent de la décision entreprise, 

l’absence de moyens financiers de l’oncle et le sentiment de la requérante d’y être en sécurité ne 

peuvent constituer une explication plausible. 

 

4.9 Quant aux différentes pièces jointes à la requête, le Conseil rappelle, à l’instar de la note 

d’observations de la partie défenderesse que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il 

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font 

état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la requérante, celle-ci 

ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle a des raisons de craindre d’être persécutée 

ni qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de 

l’article 48/4 de la loi. 

 

4.10 Quant au bénéfice du doute sollicité par la partie requérante le Conseil rappelle que le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un 

demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit 

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque 
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l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid.,  § 204). 

L’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que « le Commissaire général 

peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et 

notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une 

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations 

du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du 

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement 

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu 

d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.  

 

4.11 Dans la mesure où la partie requérante évoque la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980, il ne peut être fait application de cette disposition puisque les faits avancés dans le 

cadre de la demande de protection internationale de la requérante ne sont pas établis. De même, dans 

la mesure où les propos peu clairs de la partie requérante lorsqu’elle évoque la question de la 

« protection effective », visent en réalité la situation décrite par l’article 48/5 § 3 de la loi du 15 décembre 

1980, le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas expressément fait application de cette 

disposition dès lors qu’il rejetait la demande de protection internationale de la requérante pour absence 

d’établissement des faits fondant celle-ci. 

 

4.12 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs 

de la décision litigieuse et n’apporte en définitive aucun élément de nature à restaurer la crédibilité 

défaillante de son récit.  

 

4.13 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 

de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement 

motivé sa décision, a violé les principes de droit visés au moyen ou commis une erreur manifeste 

d’appréciation ; le Commissaire général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles 

il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-

fondé des craintes alléguées.  

 

4.14 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.15 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves : 

 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

 

4.16 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante, en évoquant une 

« pratique gravement attentatoire aux droits les plus fondamentaux de la personne et plus 

spécifiquement en l’espèce aux droits des femmes », n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à 

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni 

dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a 

de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la 

demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que 

la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de 

mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

4.17 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui 

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser 
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comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette disposition, ni 

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier 

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.      

 

4.18 Il n’y a par conséquent pas lieu d’accorder à la partie requérante le bénéfice de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille quatorze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE 

 


